
Atelier d'Urbanisme Michel Lacroze
et Stéphane Vernier

8, place de la Poste
Résidence Saint Marc 

30 131 PUJAUT

Tel : 04 90 26 39 35
Fax : 04 90 26 30 76

atelier@lacroze.fr

Commune de 
Mollégès

Département des Bouches du Rhône (13 940)

Plan
 
Local d'Urbanisme

  

 
Approbation
04/10/2019

Prescription
03/07/2014

Arrêt
26/04/2018

Mise à l'enquête
25/03/2019

Elaboration 
du PLU

Révision al légée n°1

Mise à jour
n°1

Modification
n°1

13/01/2020

18/12/202430/09/2024

Auddicé Environnement
Agence Sud

526, avenue Victor Hugo
2ème étage
84 400 APT

Tél : 06 76 92 82 89

Bilan de la concertat ion

Révision
allégée n°1

Prescription
25 juil. 2024

Arrêt
02 avril 2026



Commune de Mollégès - Révision allégée n°1 du PLU 

Bilan de la concertation   1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 

 

I- La concertation dans les PLU ............................................................................................... 2 
II- Rappel du contenu de la délibération de prescription .......................................................... 2 
III- Organisation de la concertation .......................................................................................... 3 

III-1. Information de l’engagement de la concertation .......................................................... 3 
III-2. Mise à disposition d’un registre .................................................................................... 3 
III-3. Mise à disposition d’un dossier de concertation ........................................................... 3 

IV- Conclusion .......................................................................................................................... 7 
 



Commune de Mollégès - Révision allégée n°1 du PLU 

Bilan de la concertation   2 

I- La concertation dans les PLU 
 
L'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme prévoit que la révision du Plan Local d'Urbanisme fasse 
l'objet d'une concertation du public. 
 
Les modalités de cette concertation doivent être fixées par le Conseil Municipal (article L.103-3 du 
code de l’urbanisme). 
 
L’article L.103-4 du code de l’urbanisme dispose que « les modalités de la concertation permettent, 
pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des 
caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis 
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 
 
A l’issue de la concertation, le conseil municipal en arrête le bilan. Le bilan de la concertation sera 
joint au dossier d’enquête publique (article L.103-6 du code de l’urbanisme). 
 
II- Rappel du contenu de la délibération de prescription 
 
Le conseil municipal a prescrit la révision allégée n°1 du Plan Local d'Urbanisme par délibération du 
25 juillet 2024 et a fixé les modalités de concertation suivantes : 
 

- information de l’engagement de la concertation sur le site internet, en Mairie, sur les lieux 
habituels d’affichage, 

- ouverture d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée pendant toute 
la durée des études de la révision allégée n°1 du PLU en Mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, 

- mise à disposition des documents d’étude en Mairie et sur le site internet. 
 
La municipalité a décidé d'engager une révision "allégée" n°1 du Plan Local d'Urbanisme afin de créer 
un Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) sur l’emprise du parc animalier « L’Arche de 
Méo » et ainsi permettre des constructions et aménagements nécessaires au fonctionnement et au 
développement du parc (réorganisation du stationnement, ombrières, bâtiment de stockage, etc.). 
 

Localisation du parc animalier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail 
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III- Organisation de la concertation 
 

III-1. Information de l’engagement de la concertation 
 
La délibération du 25 juillet 2024 prescrivant la révision allégée n°1 du PLU et fixant les modalités de 
concertation est affichée en mairie et sur les lieux habituels d’affichage. Cette délibération a 
également été publiée sur le site internet de la commune sur la page dédiée spécifiquement au PLU. 
Un avis dans la presse avait également été publié. 
 

III-2. Mise à disposition d’un registre 
 
Le registre de concertation a été ouvert le 26 juillet 2024 et clôt le 21 mars 2026. 
 
Aucune observation n’a été formulée sur le registre. La commune n’a reçu aucun courrier ou email sur 
cette procédure. 
 

III-3. Mise à disposition d’un dossier de concertation 
 
Les documents de concertation ont été mis à disposition en Mairie et sur le site internet de la 
commune du 21 janvier 2026 au 21 mars 2026 à savoir : 

- une notice de présentation, 
- l’évaluation environnementale, 
- le règlement du PLU modifié, 
- le zonage du PLU modifié. 

 
Un avis de mise à disposition des documents de concertation a été affiché en Mairie, sur les lieux 
habituels d’affichage et publié sur le site internet de la commune. Il a également été publié dans le 
journal « La Provence » le 15 janvier 2026. 
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Annonce publié dans le journal « La Provence » le 15 janvier 2026 
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Extrait du site internet de la commune (page d’accueil) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du site internet (documents mis à disposition) 
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Mise à disposition du registre et des documents de concertation en Mairie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avis de concertation 
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IV- Conclusion 
 
L’ensemble des actions de concertation définies par la délibération du 25 juillet 2024 a bien été mis en 
œuvre et cela, tout au long de la phase d’étude. 
 
Elles ont permis aux habitants et à toute personne intéressée qui souhaitaient des informations 
précises sur le projet de révision allégée n°1 du PLU de les obtenir. 
Elles ont permis à tous ceux qui voulaient s’exprimer de la faire par écrit et en utilisant tous les 
supports et les modes de transmission dont disposent les particuliers. 
 
Le bilan de cette concertation est donc positif. 
 


